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La scolarisation au départ
de l'IPPJ de Jumet :
qu'en disent les jeunes ?(1)

par Ingrid Gilles

À l'heure où l'on souhaite plus que jamais enfermer (dixit les dispositions légales prises
afin de limiter les «balades» hors IPPJ suite à l'affaire Marius) et exclure pour mieux
réinsérer, l'IPPJ de Jumet prône, a contrario, un projet institutionnel particulier : permet-
tre à des jeunes qualifiés de «délinquants» de suivre une scolarité extra-muros. Cette
philosophie résolument moderne n'est pourtant pas novatrice - cette expérience perdure
depuis 1948 - et se veut toujours révolutionnaire surtout ces derniers temps.

Cependant et malgré ce climat ultra-sécuritaire, l'IPPJ de Jumet n'a pas choisi d'abdiquer
devant les prescriptions de la nouvelle pénologie, ceci malgré leur contenu très racoleur
auprès du grand public. Si la sortie encadrée de Marius est perçue comme scandaleuse,
que dire alors de l'autorisation quotidienne accordée à la douzaine de jeunes (placés en
section éducation ouverte à Jumet) en vue de se rendre à l'école, seuls… Est-ce là leur
nouveau délit, prétendre un jour à recouvrer la «vraie» vie ?

-, spécificité de «leur» institution d'ac-
cueil et bien souvent priorité de «leur»
Juge de la Jeunesse.

Avant d'exposer le fruit de nos recher-
ches, un constat issu de la recherche de
Delens-Ravier et Thibault mérite toute
notre attention. Il s'agit d'un postulat se-
lon lequel les mineurs distinguent l'école
comme «le premier lieu où se joue l'ex-
clusion [mais également comme] la
seule voie [à envisager] pour s'en sor-
tir (2)» et ce même s'il «faut dire que les
exigences des Juges de la Jeunesse sont
pratiquement toujours orientées vers la
reprise d'une formation, les jeunes s'y
conformant d'abord pour pouvoir sortir
de l'IPPJ »(3).

Dès lors, notre première hypothèse con-
siste à envisager l'élaboration par l'Ins-
titution Publique de Protection de la Jeu-
nesse de Jumet d'une politique de ren-
forcement positif de ce mode de pensée
auprès des jeunes qui lui sont confiés en
vue, in fine, d'atteindre la réussite sco-
laire, mais surtout d'inculquer le «sens
de l'école».

Ainsi, via une approche empirique et
inductive, nous avons essayé d'identifier
et de comprendre les dispositifs pro-sco-
laires à l'œuvre, lors du séjour d'un jeune
à Jumet. Dans la mesure où cette recher-
che porte sur le point de vue de l'acteur,
cette méthode de type «qualitative» est
indubitablement la plus adéquate en vue

Étudier l'IPPJ de Jumet, c'est tenter de
sauvegarder une institution peu valori-
sée, mais au combien pertinente et por-
teuse d'avenir pour nombre de jeunes
identifiés comme «déviants» par le sys-
tème judiciaire. Ceux-ci ont ici l'oppor-
tunité de maintenir le lien avec leur «mi-
lieu naturel», celui dans lequel ils de-
vront (sur)vivre ultérieurement via un
outil thérapeutique s'il en est, «l'école» !

Cet article est donc l'occasion de s'inté-
resser aux stratégies développées par
l'Institution Publique de Protection de la
Jeunesse de Jumet afin de permettre la
réussite scolaire de mineurs en difficulté
dans ce domaine avant leur placement.
Pour ce faire, il ne s'agit pas d'examiner
«formellement» l'organisation institu-
tionnelle, mais de donner la parole aux
jeunes afin de connaître leur perception,
leur représentation à ce sujet. Trop sou-
vent «objets» de leur placement, les jeu-
nes ont eu l'occasion de s'exprimer par
rapport à leur prise en charge - scolaire

* Criminologue et assistante sociale du Service droit des jeunes de Namur.,

(1) Article issu du mémoire - du même nom - présenté par Gilles I. en vue de l'obtention du diplôme de licencié en
sciences criminologiques (année académique 2005-2006) à l'Université Libre de Bruxelles.

(2) Delens-Ravier et Thibault, Jeunes délinquants et mesures judiciaires : la parole des jeunes, Bruxelles, Observa-
toire de l'enfance, de la jeunesse et de l'aide à la jeunesse de la Communauté française, 2001, p. 217.

(3) Idem, p. 217.

Permettre à des jeunes qualifiés de «délinquants»
de suivre une scolarité extra-muros
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de récolter notre matériel initial : le dis-
cours des mineurs.

Donner la parole aux jeunes lors d'une
interview, voilà une bien drôle d'idée me
direz-vous ! Surpris, la plupart de nos
interlocuteurs se sont interrogés sur la
validité d'une telle démarche. Celle-ci
n'a pas toujours été considérée comme
scientifique ou «professionnelle». En
fait, il est difficile pour certains d'accor-
der de l'importance aux dires des jeu-
nes, ceux-ci étant forcément biaisés,
puisqu'ils sont le reflet d'un point de vue
a fortiori négatif de l'institution. Nous
revendiquons ce choix car il s'agit de
s'intéresser au vécu de ceux qui «testent»
le projet pédagogique de l'IPPJ de Jumet.
Si ces jeunes n'ont pas le droit de s'ex-
primer à ce propos ou si leurs discours
sont disqualifiés d'entrée de jeu, un réel
problème s'installe: on ne peut pas pré-
tendre resocialiser ou a minima re-sco-
lariser un individu sans admettre qu'il a,
lui aussi, sa manière d'agir et de penser
dans ce processus. Il ne s'agit alors plus
d'éducation, mais de dressage.

Que pouvons-nous retenir de l'analyse
du discours des jeunes ? Quelles sont
leurs histoires ? (4)

Tout d'abord, nous allons nous attarder
au passé scolaire des jeunes. Il s'agit de
répondre à la question : pourquoi sont-
ils devenus allergiques à l'école ? Nous
voulons par ce biais, décrypter le pro-
cessus de rupture dans lequel ils se sont
enlisés sans plus savoir s'en dépêtrer.

 Au niveau de leurs
antécédents 

Changer d'établissement scolaire de
manière systématique est sans conteste
le premier indice d'une scolarité tumul-
tueuse. Souvent accompagnés de ren-
vois, ces mouvements répétés et inces-
sants témoignent de la difficulté de ces
jeunes à rester à l'école et plus particu-
lièrement dans une seule école. Parmi
les jeunes interviewés, tous énumèrent
un nombre impressionnant d'établisse-
ments différents. Si certains jeunes ont
rencontré leurs premiers ennuis scolai-
res dès les primaires, c'est davantage

l'entrée en secondaire qui pose question.
En effet, en définitive, tous nous parlent
de l'école élémentaire comme d'une pé-
riode faste. Ainsi, en primaire, l'ensei-
gnant est une personne de référence pour
le jeune qui est moins seul face à son
travail scolaire. Une fois en secondaire,
le jeune est livré à lui-même (sans plus
aucune aide ni de ses parents - dépassés
-, ni des enseignants trop distants). Dès
lors, ses pérégrinations sont le signe de
sa mauvaise adaptation à un nouveau
mode scolaire. Sans plus aucune accro-
che, il multiplie les écoles et les diffi-
cultés tout en négligeant le véritable
écueil : la transition primaire/secondaire.
Ensuite, la situation ne cesse de se dé-
grader.

«En maternelle, pff, en primaire, ça
c'est toujours bien passé… J'ai fait
deux écoles… C'est tout. J'ai fait deux
écoles, parce que j'ai fait une école et
puis comme on a déménagé, j'ai voulu
changer d'école et tout. Puis après, j'ai
été en secondaire. Là, j'ai fait plein
d'écoles, j'ai fait… J'ai fait, j'ai été à
C. J'ai été, fffou, j'ai fait une. Puis j'ai,
parce que j'étais dans un internat.
Après là, j'ai été où ? Ah ouais, j'ai
été… ouais au D… Puis, j'ai été à…
Puis, j'ai été à E, puis j'ai été à F, ça
fait quatre. Puis j'ai été au CEFA… 5
et puis ici ! En quatre ans, j'ai fait 6, 7
écoles»,  Jonathan.

Si passer d'un établissement à un autre
n'est pas toujours synonyme de scola-
rité en péril, les multiples renvois, eux,
le sont malheureusement. Ils sont
d'ailleurs monnaie courante. Du point de
vue statistique, neuf jeunes interviewés
sur dix ont au moins connu un renvoi,
lorsqu'ils n'en n'ont pas subi quatre, cinq
ou six et ce, consécutivement.

Ainsi, les expulsions scolaires vécues
par les jeunes sont très nombreuses et
se succèdent souvent à un rythme rapide.
Il est donc normal que celles-ci enga-
gent un processus de rupture scolaire.

«Ouais, 1ère générale à I à J…, renvoi
scolaire au bout de deux mois à

l'école… Mon père, il a déménagé à K.
Là, ils m'ont mis en 1ère générale en-
core; je me suis fait renvoyer. Puis 2ème,
2ème pendant trois mois, je suis allé à L,
je me suis fait renvoyer. Puis ils
m'ont…, j'ai été dans un internat (une
institution de placement). Ils m'ont mis
à M, je me suis fait renvoyer. Ils m'ont
mis à N, je me suis fait renvoyer. Ils
m'ont mis en IPPJ, je me suis fait ren-
voyer de O et ici je suis à P et pas en-
core renvoyé»,  Hervé.

Les motifs de ces renvois sont divers et
variés mais dépendent très souvent de
la qualité de la relation entre enseignants
et élèves. Lorsque celle-ci est conflic-
tuelle, les enseignants usent peu à peu
leur capital tolérance. Les «petites inci-
vilités» peuvent rapidement se muer
en un harcèlement incessant et insuppor-
table. Une exclusion est souvent le fruit
de multiples inconduites scolaires. Iso-
lés, ces évènements ne peuvent conduire
à un renvoi immédiat, mais cumulés, ils
permettent allègrement celui-ci. Le com-
portement «a-scolaire» finit par être ré-
primé de façon expéditive. Outre les pro-
blèmes avec les enseignants, on notera
également les ennuis avec les autres élè-
ves, les entorses faites au règlement in-
térieur de l'établissement et donc autant
d'occasions d'être éliminé du jeu sco-
laire. En dehors de ces incidents répéti-
tifs, il se peut aussi qu'un épisode ma-
jeur se produise et conduise directement
au renvoi, le cas n'est cependant pas fré-
quent.

«Perturbation des cours».

«(…) Je sais pas moi, insulter le prof
ou quoi, des bazars comme ça».

«(…) Je déconnais à fond».

«Je faisais plein de conneries». Cyril

«…Je foutais pas le bordel, c'est pas
ça, c'est que si le professeur, il m'em-
merdait ou s'il me répondait et moi, ben
je faisais pareil, il me traitait, je lui ré-
pondais, c'était à force de faire ça
quoi !», Jonathan.

(4) Tous les prénoms utilisés dans cette section sont fictifs. Les villes et lieux sont identifiés par des lettres non
représentatives de la réalité. L'âge des jeunes n'est pas inscrit en vue de garantir l'anonymat le plus strict.

Neuf jeunes interviewés sur dix
ont au moins connu un renvoi
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Tentative de compréhension : «alors que
les collégiens en rupture scolaire ont
souvent le sentiment que leur scolarité
primaire s'est déroulée sans problème
majeur, le collège leur apparaît comme
un lieu de conflits interpersonnels, gé-
nérateur d'injustices et de disqualifica-
tion symbolique, ce qui a pour consé-
quence de ‘gripper encore plus les rela-
tions pédagogiques et les apprentissa-
ges' » (5). Dès lors, pour se venger, ils s'at-
tellent à démontrer qu'ils n'ont que faire
de l'école, ils la dénigrent même farou-
chement.

Rapidement repérés, ces jeunes ne font
pas long feu; l'institution scolaire n'aime
pas ces «gêneurs» qui l'empêchent de
réaliser sa mission de reproduction so-
ciale (6).

Au vu de ces éléments, il importe de s'in-
téresser de très près à la problématique
de l'échec scolaire, car celui-ci détermine
fortement le parcours chaotique des jeu-
nes rencontrés. Prenons pour exemple
la classe «de première accueil». Celle-
ci est un signe précoce d'une difficulté
scolaire avérée; signe qu'il faut absolu-
ment prendre en considération, car il se
traduit bien souvent par l'abandon de la
filière générale. En effet, même en cas
de réussite, une réorientation est pres-
que automatique et sa seule issue est une
deuxième professionnelle. Dès lors,
l'échec rencontré en sixième année pri-
maire risque d'initialiser une scolarité
définitivement dévalorisée. Les chances
de réussite scolaire et plus largement
sociale se restreignent alors pour ces jeu-
nes en difficulté dès leur entrée au col-
lège (7).

Entre les multiples circonvolutions des
élèves et les exclusions dont ils sont l'ob-
jet, il serait extrêmement étonnant que
leurs résultats scolaires ne s'en ressen-
tent pas. Très peu enthousiasmés par
l'école, les jeunes ne participent pas à la
vie scolaire. Ils ne possèdent aucun ma-
tériel, même pas un cartable, et se pré-
sentent aux cours démobilisés : «Avant,,
j'avais même pas de farde, rien ! J'al-
lais à l'école, j'amenais un bic dans ma
poche». Sylvain

Ceci démontre leur désaffection pour le
domaine de l'apprentissage. Ils abdi-
quent sans se donner les moyens d'une

hypothétique réussite. D'ailleurs, com-
ment prétendre à la réussite en l'absence
de travail en classe ou à domicile ? Il
est impossible d'atteindre un niveau sco-
laire acceptable sans collaborer ou étu-
dier. La plupart de ces jeunes se distin-
guent donc par «une hypoactivité sco-
laire» (8). Inévitablement, les cotes con-
signées dans leurs bulletins sont infé-
rieures à la moyenne : «J'avais zéro au
bulletin et tout !», Mickaël.

Afin de camoufler cette défaite, les jeu-
nes interviewés s'évertuent à dissimuler
le précieux cahier ou à le détruire. Ce-
pendant, dans un régime scolaire basé
sur la méritocratie, il est difficile
d'échapper à la quantification du travail
- scolaire -. Celle-ci donne accès ou non
à la reconnaissance des enseignants. En
l'absence de cette dernière, l'école de-
vient très vite une institution négative,
dure et injuste qui n'a donc rien à leur
offrir : «J'avais jamais de bulletin. Mon
bulletin, si je l'avais, je le brûlais, je le
jetais par la fenêtre, je le cachais…»,
Hervé.

Tous les jeunes interrogés ont au moins
une année de retard, quel qu'en soit le
motif : renvoi, échec scolaire, absen-
téisme, placement, mauvais choix d'op-
tions, etc. Non seulement ces jeunes
«doublent» leurs années, mais en plus
ils sont aux prises avec un phénomène
bien connu : la dévaluation. Inscrits tout
d'abord en général, ils passent ensuite
en technique, puis finissent par «chuter»
en professionnel. Selon Baudelot et

Establet, «la séparation entre le ‘réseau
primaire-professionnel' (pourvoyeur de
métiers d'exécution) et le réseau ‘secon-
daire-supérieur' (destiné à former les
cadres dont le système capitaliste a be-
soin) constitue le fait structural fonda-
mental, la ‘vérité' sociologique et socio-
politique des statistiques scolaires. Sys-
tème de division et d'exploitation de
classe, le système capitaliste a ‘besoin'
d'un appareil de formation de main-
d'œuvre et d'encadrement idéologique
qui soit lui-même un appareil de divi-
sion et de domestication. Cette division
existe à l'état visible à partir des études
secondaires. C'est le cas entre filières
d'enseignement général, où s'enseignent
des savoirs cumulatifs et théoriques qui
permettront la domination sociale, et les
filières-rebut, où par l'intermédiaire de
prétendues méthodes ‘actives' ou ‘non-
directives', ‘on s'ingénie à faire tra-
vailler les élèves le moins possible' et à
les ‘infantiliser' en leur distribuant une
culture au rabais, afin de mieux les pré-
parer à la soumission» (9). Ces reléga-
tions successives créent chez l'individu
un sentiment de dévalorisation de soi
dont les conséquences en terme scolaire
sont catastrophiques.

 «Quand j'étais en 1ère technique, ils
m'ont dit quand je l'avais ratée…, ben
ils m'ont dit que je pouvais passer en
3ème professionnelle». Sylvain

Loin d'appartenir à l'élite scolaire, ces
jeunes «exclus de l'intérieur» (10) via leur
relégation et leurs échecs incessants

(5) Millet. M., et Thin D., «Ruptures scolaires, l'école à l'épreuve de la question sociale», Paris, PUF, coll. Le lien
social, 2005, p. 122.

(6) «Avec «La Reproduction» (1970), Bourdieu et Passeron présenteront une vision implacable de l'institution
scolaire, utilisant le pouvoir que lui délègue le groupe dominant pour ‘naturaliser le social', c'est-à-dire faire en
sorte que les ‘héritiers' [des classes sociales dominantes] soient perçus comme les plus compétents, et légiti-
més, sur cette base, à accéder aux meilleures places. L'égalité d'accès est donc un leurre (puisqu'elle instaure
une compétition au sein de l'école, dont les héritiers sortiront confortés) et les inégalités de résultats sont
nécessaires». in Duru-Bellat M., Les inégalités sociales à l'école, Genèses et Mythes, Paris, PUF, coll. Educa-
tion et Formation, 2ème édition, 2003, p. 24.

(7) Au collège, «le milieu social est à associer à cette disparité des niveaux scolaires (tout en étant loin de les
expliquer entièrement). À côté de cette variable, c'est maintenant le fait d'être à l'avance, à l'heure ou en retard
qui devient le facteur important». En conséquence, «dans la mesure où les élèves de milieu populaire abordent
le collège avec un niveau plus faible [ou une année de retard], l'élitisme du collège va en lui-même creuser les
inégalités sociales, sans compter les nouvelles inégalités sociales attachées spécifiquement à ce niveau». in
Duru-Bellat M., Les inégalités sociales à l'école, Genèses et Mythes, Paris, PUF, coll. Education et Formation,
2ème édition, 2003, p. 24.

(8) Millet. M., et Thin D., «Ruptures scolaires, l'école à l'épreuve de la question sociale», Paris, PUF, coll. Le lien
social, 2005, p. 166.

(9) I.N.R.P, «Sociologie de l'éducation, dix ans de recherches», Recueil de notes de synthèse publiées par la Revue
Française de Pédagogie, Paris, L'Harmattan, coll. Education et Formation,1990, p. 89.

(10) Expression utilisée par P. Bourdieu.

Tous les jeunes interrogés ont
au moins une année de retard
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n'ont plus le goût de l'école. Alors à quoi
bon perdre son temps, son énergie et sa
jeunesse à y élimer les bancs ? Il y a bien
mieux à faire, comme par exemple dé-
couvrir la «vraie vie». Travailler, pen-
dant une ou plusieurs périodes, tel un
véritable ouvrier, répond à ce besoin
d'émancipation. Ainsi, à défaut d'être
reconnu par l'instance scolaire, il est pré-
férable de tenter sa chance ailleurs et ce
même dans des combines douteuses.

Premier symptôme de ce désengagement
effectif, l'inattention est caractéristique
d'une certaine lassitude à l'égard de
l'école : «(…) Je sais pas, j'ai jamais
écouté un prof en fait», Mickaël.

En second, l'absentéisme est une acti-
vité habituelle chez les jeunes interro-
gés. Ils s'évadent de leurs établissements
respectifs à la recherche du plaisir, ce-
lui qu'il ne trouve pas à l'intérieur des
murs de leurs écoles traditionnelles. Ils
n'ont jamais véritablement accroché à
celles-ci. Échapper à l'ennui, tel est le
but à atteindre. Ces jeunes «brossent»
et s'amusent de leur liberté nouvellement
conquise. Ils veulent jouir de leur ado-
lescence en en refusant les contraintes.
Plus rien ne les retient à l'école, même
pas la peur de l'échec; ils ont déjà tout
raté et ils le savent. Alors il faut au moins
profiter de cette jeunesse qui n'a déci-
dément guère d'intérêt : «Je brossais et
tout… là voilà, tout le temps comme
ça ! Puis ben, une fois que j'ai com-
mencé à brosser, je me suis fait, on
s'amuse mieux dehors qu'à l'école,
donc ben, j'ai continué puis je me dis :
‘ouais, je vais arrêter et tout mais j'ai
jamais arrêté'», Mickaël.

Précisons que «les absences de l'établis-
sement scolaire apparaissent quand les
contraintes scolaires deviennent insup-
portables ou quand le sens de la pré-
sence en classe se dilue dans l'ennui et
le sentiment de l'inanité des efforts qui
pourraient être fournis pour tenter de
recoller aux activités d'apprentis-
sage» (11). Ainsi, le décrocheur n'est pas
un élève qui abandonne brutalement
l'école sans jamais y revenir. «Il a pres-
que toujours cherché à attirer l'atten-
tion : soit en faisant des efforts et il re-
proche amèrement à ses professeurs de
ne pas en avoir tenu compte, soit en se
faisant remarquer par des comporte-

ments d'insolence ou de violence, soit
en cherchant à tricher pour améliorer
ses résultats» (12).

Cette situation est bien celle que décri-
vent les jeunes en quête d'un peu de joie
ou de quelques expériences positives (le
travail) : ils cherchent ailleurs ce que
l'école ne leur procure pas légitimement.

Enseignants et élèves poursuivent des
objectifs antagonistes d'après nos don-
nées. Il s'agit de luttes intestines liées
au jeu scolaire. Face à des élèves diffi-
ciles, peu intéressés, les professeurs ont
rapidement tendance à fuir. Ils les né-
gligent au profit des «bons» éléments.
Délaissés, les cancres s'animent : l'école
n'est plus un vecteur d'apprentissage
mais un simple dada (13) servant à tuer
le temps avant la majorité. Dès lors, les
déambulations des jeunes en rupture sco-
laire sont le reflet - ou l'indice - des con-
flits quotidiens avec leurs enseignants.
Leurs relations se muent en rapports de
force qui expriment tout à la fois un re-
jet de l'univers scolaire ou un renonce-
ment à y contribuer, une résistance aux
exigences scolaires et à l'autorité pro-
fessorale (14) : «… Avant, 'fin, le prof, il
me disait : ‘ça va '? Non, juste à voir ta
gueule, ça va pas… !», Hervé.

Nonobstant cette insouciance affichée,
les jeunes connaissent les enjeux atta-
chés à leur scolarité. Les apparences sont
parfois trompeuses. Ils savent que dé-
pourvus de bons contacts avec le corps
enseignant, ils risquent plus facilement
le renvoi, c'est-à-dire l'échec scolaire, à
moyen terme. Le processus de rupture
scolaire s'accélère ainsi avec la fixation
des rivalités et des animosités entre élè-
ves et professeurs. Or, en réalité, ces jeu-
nes voudraient tant aimer l'école et y
apprendre paisiblement dans une entente
cordiale…

À cet âge, il semble bien difficile pour
un adolescent - convaincu de la piètre

qualité de sa situation scolaire - de se
choisir une carrière professionnelle.

Au milieu de ces parcours disloqués, il
faut insister sur l'hésitation perceptible
liée à l'option à agréer lors de la rentrée.
Chaque jeune suit actuellement une for-
mation de type «professionnel», mais
sans toujours nourrir de grandes illu-
sions. Ils seront juste «des ouvriers», peu
importe ce vers quoi leur choix va se
porter.

Le concept CEFA (ou le contrat d'ap-
prentissage via les Petites et Moyennes
Entreprises) divise les jeunes. Il a ses
partisans et ses détracteurs. Expérience
merveilleuse ou malheureuse, les jeunes
qui l'ont vécue ont tous une opinion tran-
chée à ce sujet. Ce système n'est pas le
remède miracle à toutes les difficultés
scolaires. Il n'est pas «le» palliatif à un
cursus défaillant. Il s'agit juste d'une
possibilité supplémentaire afin d'appren-
dre. Il se peut toutefois que ni l'école, ni
le CEFA ne conviennent pour un jeune
donné. Dès lors de nouvelles formes de
scolarité restent à inventer ou à réfor-
mer. Néanmoins chaque jeune a entre-
pris des démarches pour atteindre l'ob-
jectif scolaire. Lorsque la voie scolaire
classique ne fonctionne pas, ils inves-
tissent dans d'autres alternatives, ils cher-
chent tout de même à satisfaire à l'obli-
gation scolaire. Dès lors, ils ne sont pas
- uniquement - les jouets de processus
macro sociaux.

Découragés au point de vue scolaire, les
jeunes présents à l'IPPJ de Jumet aspi-
rent à d'autres cieux. À l'heure où les
jeunes de leur âge songent à décrocher
un diplôme, eux rêvent de travail et d'ar-
gent (cf. infra). Par conséquent, ils ne
craignent pas de consacrer leur temps
libre à s'essayer au monde du travail ou
à perfectionner leurs compétences dans
le domaine pour lequel ils ambitionnent
de postuler par un emploi. Nous obser-

(11) Millet. M., et Thin D., «Ruptures scolaires, l'école à l'épreuve de la question sociale», Paris, PUF, coll. Le lien
social, 2005, p. 180.

(12) Glasman D., Oeuvrard F., (sous la direction de), La déscolarisation, Paris, La Dispute, 2004, p. 107.

(13) Goffman utilise le terme kicks dans son ouvrage «Asile, Etudes sur la condition sociale des malades mentaux»,
Paris, Minuit, 1968, p. 113-115. Ce sont, en fait des dérivatifs servant à tromper l'ennui relatif à la vie en
institution totale. Ce concept sera, par ailleurs, adapté à l'univers scolaire par Vienne P. dans l'ouvrage «Com-
prendre les violences scolaires, Bruxelles», De Boeck, 2003, p.26.

(14) Thin D. in Millet. M., et Thin D., «Ruptures scolaires, l'école à l'épreuve de la question sociale», Paris, PUF,
coll. Le lien social, 2005, p. 191.

Le concept CEFA divise les jeunes,
il a ses partisans et ses détracteurs
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vons quelques tentatives - réussies - afin
de trouver dans le monde du travail une
reconnaissance que les jeunes n'ont pas
lorsqu'ils fréquentent le milieu scolaire.

«Et le jour même, je suis sorti du bu-
reau, j'ai vu le directeur, j'étais bien
habillé et tout, le jour même, mon père,
il m'a amené dans une maison et il m'a
dit : ‘allez, travaille'». (…)
«Et le jour là, jusqu'aux vacances, j'ai
travaillé et puis les vacances, il m'a
laissé, tranquille. J'ai travaillé pendant
six mois, voilà, c'est tout !», Manuel.
Aimer l'école et y réussir est incontes-
tablement le «produit» d'une stimulation
parentale. Nous parlons ici d'éducation,
mais ce n'est pas tout. Issus d'un milieu
social populaire, les jeunes placés à
l'IPPJ de Jumet considèrent que l'École
n'a pas été pensée pour eux (15). Leurs
parents sont du même avis. C'est pour-
quoi, ils ont négligé d'initier leurs en-
fants à la pratique scolaire. Encore ac-
tuellement, peu d'adultes exigent réel-
lement de leurs rejetons une prouesse à
ce niveau. Toutefois, en agissant de la
sorte, les premiers ont précipité le des-
tin scolaire des seconds. Nombreux sont
les parents qui manifestent leurs désac-
cords vis-à-vis des frasques de leurs en-
fants sans toutefois y mettre beaucoup
de conviction. L'école ne constitue pas
pour eux une nécessité ! Leur allocution
n'est dès lors pas très concluante.

De façon générale, pourtant, la plupart
des parents appliquent une sanction en
vue de manifester leur mécontentement.
C'est sans compter sur les ressources de
leurs jeunes qui déjouent régulièrement
leurs stratégies. En conséquence ces der-
niers jugent leurs parents trop laxistes.
En réalité, «les collégiens profitent des
difficultés de leurs parents à mettre en
place un contrôle régulier de leurs pra-
tiques (à cause de contraintes profes-
sionnelles, de leur faible connaissance
du fonctionnement des collèges, de la
disqualification de leur autorité…) pour
empêcher ou retarder les connexions
entre les agents scolaires et leurs parents
qui pourraient mettre au jour leurs
échecs ou leurs pratiques absen-
téistes» (16). Dès lors, même si certains
parents font preuve d'un grand intérêt
pour l'école, ils ne parviennent pas à le
transmettre à leurs enfants. Leurs con-

seils ne suffisent pas. Ils n'arrivent pas à
communiquer la valeur de l'école. Dans
les faits, c'est presque inévitable car rien,
à la maison, ne rappelle cette dernière :
pas de livres, pas d'activités de type «in-
tellectuel», pas de travail scolaire
(comme les devoirs) effectué avec l'aide
de l'adulte, etc. Le thème de l'école ne
fait donc pas recette en famille : «Mon
père, il voulait que je sois parfait. Une
punition à l'école, il me punissait, et il
me cassait et il était sévère avec moi
pour que je réussisse et tout. (…) Ouais,
parce que moi mes parents, ils essayent
de me tenir à l'école ! Mais ils me te-
naient pas à l'école ! (…)», Mickaël.

Nombre de jeunes ont fait allusion à un
internat. Il semble que leur entourage ou
une autorité judiciaire ait systématique-
ment envisagé cette solution dans le but
de favoriser un élan positif ou de stop-
per une spirale de décrochage, d'échec
scolaire voire même de délinquance.
Néanmoins, il faut veiller à être clair :
ce groupe de jeunes utilise le terme «in-
ternat» de manière générique. Un pla-
cement en institution sociale (SAAE,
IMP, etc.) correspond tout à fait à leur
définition du home scolaire : suivre une
scolarité extra-muros tout en vivant à
l'extérieur de chez eux. Cette précision
permet la compréhension, mais n'inva-
lide pas, de facto, les dires des jeunes.
À leur yeux, ce séjour est inefficace, trop
peu contraignant.

Enfin, les relations de camaraderies dé-
terminent pour beaucoup l'exaltation à
(re)gagner l'institution scolaire. Si cel-
les-ci sont négatives, quel agrément y
a-t-il encore à la hanter ? Dès lors, une
problématique scolaire pourrait éven-
tuellement résulter de tensions entre con-
disciples.

En bref, en difficulté avec les apprentis-
sages, les professeurs et parfois les élè-
ves, les jeunes n'ont plus le goût de
l'école. Cette dernière est pour une large
part responsable de ces déconvenues
estudiantines. Il suffit de penser «au con-
tenu même des programmes, largement
hérités, malgré des évolutions significa-
tives, d'une époque où seule une frange
triée sur le volet accédait au secondaire.
On peut évoquer aussi des facteurs tels
que la multiplicité des maîtres, l'impor-
tance du travail à la maison, bref toute
une organisation du temps et de la vie
scolaire héritée des [lycées] et inégale-
ment familière aux élèves(17)». En effet,
les jeunes rencontrés semblent perdus
face aux informations qui leur sont trans-
mises via les leçons. De plus, une fois à
la maison, ils n'entretiennent pas leurs
acquis, ils ne sont pas coutumiers de l'ef-
fort scolaire (ils sont seuls pour effec-
tuer leurs tâches, leurs parents ne sont
pas capables de les aider). Dès lors, ils
s'enlisent dans une dynamique d'échec
et un passage en professionnel n'y
change rien. Ils ont déjà désinvesti
l'école qui ne les valorise pas, ce qui jus-
tifie le succès de formes alternatives
d'apprentissage (CEFA, contrat PME).

L'étude des parcours scolaires des col-
légiens enquêtés nous montre des par-
cours scolairement hachés et chaotiques
dont il est difficile de se dégager pour
l'avenir. Pour ces jeunes, «cette expé-
rience scolaire est productrice d'un sen-
timent de disqualification et d'indignité
qui n'est pas étranger à la révolte et à
l'agressivité témoignée à l'égard des
agents ou aux différentes formes de re-
trait du jeu scolaire» (18). En rupture sco-
laire, ils ne vont désormais plus à l'école
et leurs parents troublés ne savent plus

(15) «Les sociologues [Bourdieu et Passeron] ont depuis longtemps montré la force des liens existants entre capital
scolaire familial, et plus largement capital culturel familial, et parcours scolaire des enfants. (…) La déposses-
sion scolaire familiale n'est cependant jamais une condition sociale suffisante pour expliquer les difficultés
scolaires rencontrées par certains élèves». Il faut donc nuancer : si le facteur familial est important, il n'est pas
décisif. Millet. M., et Thin D., «Ruptures scolaires, l'école à l'épreuve de la question sociale», Paris, PUF, coll.
Le lien social, 2005, p. 181.

(16) 1 Millet. M., et Thin D., «Ruptures scolaires, l'école à l'épreuve de la question sociale», Paris, PUF, coll. Le lien
social, 2005, p. 181.

(17) Duru-Bellat M., «Les inégalités sociales à l'école, Genèses et Mythes», Paris, PUF, coll. Education et Forma-
tion, 2ème édition, 2003, p. 73-74.

(18) Millet. M., et Thin D., «Ruptures scolaires, l'école à l'épreuve de la question sociale», Paris, PUF, coll. Le lien
social, 2005, p. 205.

Ils ont désinvesti l'école
qui ne les valorise pas
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quels bons mots utiliser afin de les en-
courager. Nouvellement délinquants, ils
sont rapidement placés à l'IPPJ de Jumet.
Celle-ci est alors chargée de les
(re)scolariser via un dispositif bien rôdé
et une «vraie école», extra-muros. Il
s'agit de faire face à ces anciens démons,
scolaires bien entendu.

Dans un premier temps, nous faisons
donc le même constat que Delens-Ra-
vier et Thibault : «Le parcours scolaire
des jeunes est assez semblable pour tous.
Les difficultés s'annoncent au début du
cycle secondaire, même si souvent le
parcours en primaire ne fut pas vraiment
facile. Ce sont des jeunes qui éprouvent
peu d'intérêt pour l'école» (19).

D'où vient ce manque
d'attrait pour l'institution

scolaire ?

Dans le cas d'élèves issus de milieux
défavorisés, il existe un décalage consi-
dérable entre la culture scolaire et la
culture familiale. En effet, «la culture
scolaire qui fonde la socialisation est
loin d'être universelle et objective; elle
est au contraire très proche de la cul-
ture familiale des élèves socialement fa-
vorisés avec qui s'établit une sorte de
connivence tacite. Là où la plupart des
individus voient un processus
méritocratique de sélection, Bourdieu et
Passeron montrent l'existence d'un pro-
cessus arbitraire de sélection sociale
opérant à l'aide d'une culture de classe
dominante, revêtue des oripeaux d'une
culture scolaire savante. L'école ne fait
en quelque sorte que reconnaître les
siens, c'est-à-dire ceux qui sont déjà au
préalable socialement destinés à être
reconnus par elle, identifiés par leur
habitus de classe. (…) Sur les élèves
d'origine populaire, l'appareil scolaire
exerce une véritable violence symboli-
que. Ils vivent une véritable accultura-
tion, tant la distance peut être extrême
entre leur culture sociale d'origine et
celle de l'école. Si les héritiers (les fils
et filles des classes dominantes) ont ainsi
la capacité naturelle de comprendre les
règles du jeu, les autres sont toujours
en décalage, incapables de dévoiler les
‘ruses de la domination' et les embûches
présentes dans le jeu scolaire» (20).

Par conséquent, ce sont des élèves peu
familiarisés aux coutumes de l'école qui
lentement ne savent plus satisfaire aux
demandes de celle-ci. Ces jeunes béné-
ficient peu de l'offre scolaire. Ceci est
logique car le rôle essentiel de l'école
est de mettre en correspondance la classe
sociale d'un individu et sa carrière pro-
fessionnelle supputée de part ses origi-
nes. En fait, rien dans la culture ouvrière
ne convient au monde scolaire.

Isolés, ces élèves se détournent des ap-
prentissages d'autant que les professeurs
ont des espoirs moins «élevés» pour eux.
Face à des enfants moins bien vêtus,
s'exprimant avec moins de facilité, ils
sous-estiment leurs possibilités de suc-
cès. Donc, ils les stimulent moins. La
réussite de l'enfant est dès lors moindre,
ce qui confirme les prévisions du pro-
fesseur. Le jeune, lui, en se faisant tout
le temps traiter d'incompétent com-
mence par y croire, ce qui aboutit à une
dévalorisation de l'image de soi. Ils per-
turbent les cours, sont punis par les en-
seignants, puis par leur établissement et
en bout de course, ils sont exclus. Les
parents sont malhabiles à rectifier cette
interaction élève - enseignant qui tourne
mal. «Ils attribuent aux enseignants une
autorité inabordable; ils se sentent im-
puissants et, parfois, ils ne trouvent pas
d'autre solution que d'abaisser les am-
bitions scolaires pour leurs enfants (21)».

Pendant ce temps, ces derniers fréquen-
tent un nombre élevé d'écoles en vue de
repartir à zéro et recommencer sur «le
bon pied». Or, talonnés par leurs «mau-
vaises étiquettes», ils sont repérés et
donc plus sélectivement sanctionnés. Là,
le cycle se répète jusqu'à ce qu'ils déci-
dent de décrocher via un absentéisme
radical. «Il n'y a aucune gratification à
s'investir dans les activités scolaires qui
ne leur procurent que des frustrations.
La discipline scolaire, dans ce contexte-
là, apparaît contraignante, vécue
‘comme une entité de règles ennuyeu-

ses sans aucun sens positif'» (22). Il n'y a
donc pas d'attachement à l'école, celui-
ci ayant échoué et, a fortiori, à la société.

Déçus, les jeunes se réfugient dans leurs
groupes de pairs. Ensemble, ils rejettent
massivement l'institution scolaire et se
créent leurs propres expériences de vie.
Ainsi, ils cherchent à compenser la perte
de leurs activités d'étudiants. Influencés
par quelques uns, ils commencent leurs
premiers délits. Dès lors, ils seront vic-
times d'un processus de disqualification
sociale qui ne va cesser de se renforcer :
«(…) Et aussi des copains, des mau-
vaises influences et des tchics, des
tchacs !(…)», Mickaël.

L'école est bien responsable de cette
déchéance; pour preuve : «l'exclusion de
l'école, suite à une stigmatisation, dété-
riore bien davantage la perception de
soi que l'étiquette officielle de ‘délin-
quant' octroyée par le tribunal
(Chastain, 1977)» (23).

Ceci correspond en tous points à la théo-
rie développée par Lode Walgrave : lors-
que l'enfant manque en quelque sorte
l'occasion de se créer des liens avec
l'école - la première institution sociale -
il rate également son rendez-vous avec
la société. Cet échec augmentera le ris-
que de nouveaux déboires dans d'autres
institutions sociales. Cette situation dite
de vulnérabilité sociétale peut ensuite se
traduire par des manifestations
délictuelles.

Récapitulons : les jeunes - de classe po-
pulaire -,  «mal préparés et mal accom-
pagnés, sont vulnérables face à l'école.
Ils risquent de devoir y constater leur
incapacité à répondre aux exigences de
conformité et de performances posées
par l'école.

Les liens avec la société ne s'installent
que difficilement ou pas; les jeunes ris-
quent d'y subir, bien au contraire, la stig-
matisation comme des perturbateurs
inintelligents. Dans ces cas, ces jeunes

(19) Delens-Ravier et Thibault, «Jeunes délinquants et mesures judiciaires : la parole des jeunes», Bruxelles, Obser-
vatoire de l'enfance, de la jeunesse et de l'aide à la jeunesse de la Communauté Française, 2001, p. 214.

(20) Barrère A., Sembel N., «Sociologie de l'éducation», Paris, Nathan, 2005, p. 16-18.

(21) Walgrave L., «Délinquance systématisée des jeunes et vulnérabilité sociétale. Essai de construction d'une théo-
rie intégrative», Genève, Méridiens Klincksieck, 1992, p.40.

(22) Nagels, C., Epistémologie, 15ème cours, 2ème licence en criminologie, U.L.B., 2005-2006, p. 7.

(23) Idem, p. 7.

Lorsque l'enfant manque l'occasion de se créer des liens
avec l'école, il rate également son rendez-vous avec la société
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(24) Walgrave L., «Délinquance systématisée des jeunes et vulnérabilité sociétale. Essai de construction d'une théo-
rie intégrative», Genève, Méridiens Klincksieck, 1992, p.92.

peuvent développer une perspective
sociétale défavorable. Cette mésaven-
ture scolaire entraîne des conséquences
de vulnérabilité sur divers plans. Elle
oriente en grande partie le circuit des
relations sociales, elle détermine large-
ment les opportunités sur le marché de
l'emploi et elle influence même directe-
ment la sélectivité judiciaire. En ce sens,
l'école apparaît non seulement comme
l'institution de la socialisation secon-
daire, mais aussi comme celle de la dis-
crimination sociale primaire» (24).

D'ailleurs, l'école participe à la genèse
de la délinquance systématisée des jeu-
nes de classes défavorisées, de par les
interactions qui se déroulent en son sein :
les enseignants sont plus enclin à étique-
ter leurs élèves - d'origine «modeste» -
comme des délinquants potentiels; ceci
est une prophétie qui peut se muer en
une délinquance réelle du fait même de
sa simple énonciation. Les mêmes cli-
chés étant brassés par les agents du con-
trôle social, ceux-ci s'attachent à sur-
veiller au plus près ces jeunes-là. En
conséquence, le résultat des actions ju-
diciaires vient entériner les préjugés de
la base. Et le cercle vicieux continue
encore...

En bref, l'école n'est pas et n'a jamais
été une institution de proximité -
culturellement parlant -. Il y a donc, à
l'origine, un large fossé entre ces jeunes
et l'école. Ce dernier n'a d'ailleurs pu être
renfloué par une attitude «pro-scolaire»
dans le chef des parents. Dès lors, ces
futurs élèves développent une «indiffé-
rence scolaire» qui les amène plus tard
à des ruptures scolaires. Il ne faut pas
non plus oublier les problèmes fami-
liaux. Ceux-ci créent de la «déconcen-
tration» chez les jeunes rencontrés :
l'école cède encore un peu plus «sa»
priorité à d'autres préoccupations plus
urgentes.

Le passage en
IPPJ, la situation
actuelle

Nous allons découvrir comment les jeu-
nes résidant à l'IPPJ de Jumet réagissent

lorsqu'il est question d'aller à l'école au
départ de celle-ci. Il s'agit également de
comprendre comment est perçu l'enca-
drement mis en place par l'institut afin
de valoriser une scolarité heureuse.

Une fois placés à l'IPPJ, ces jeunes réac-
tivent leurs préjugés sur l'école. D'autant
qu'ils sont maintenant convaincus, à la
suite de leurs multiples déconvenues,
qu'ils n'y ont pas leur place. Face à eux,
l'IPPJ : celle-ci déploie des trésors d'in-
géniosité afin de les (re)socialiser à la
pratique scolaire.

Sélectionnés par le système judiciaire,
les jeunes interviewés reconnaissent tous
leurs grandes difficultés scolaires (sauf
Medhi). Ils comprennent donc pourquoi
ils ont été placés dans une IPPJ qui leur
propose un projet scolaire (dixit les pro-
pos de Mickaël : «(…) Donc il (le juge
de la jeunesse) se dit : ‘on va arranger
les faits et l'école !' Et il essaye de trou-
ver la solution à plusieurs problèmes,
je crois ! Voilà !») dont ils ne saisissent
pas toujours la pertinence.

Toutefois, s'ils acquiescent quant à la
présence de problèmes scolaires, ce n'est
pas pour autant qu'ils souhaitent s'en
défaire. Ainsi, le travail de l'IPPJ est loin
d'être facile. L'obligation scolaire ne ré-
jouit pas tout le monde. Face à celle-ci,
les jeunes interviewés sont perplexes.
Cette position est compréhensible au vu
de leurs antécédents scolaires. Ils
n'aiment pas l'école et ils le disent. Cer-
tains ne se gênent d'ailleurs pas pour ré-
clamer le droit de ne pas y aller ou, radi-
calement, son abolition pure et simple :
«J'aime pas, c'est pff… Non ! Moi, je
trouve l'école, c'est bien pour appren-
dre ceux qui veulent et tout, c'est bien,
moi, j'aime pas, ça craint ! Voilà ! (…)
Ouais toute, toute l'école, ça foire ! (…)
Ça craint ! (…) J'en ai rien à foutre de
l'école ! (…) Du moment que, c'est, on
dit, on est un pays libre là : ça c'est pas
libre ! On oblige à aller à l'école ! C'est,
c'est pas libre, hein, ça ! Vous imagi-
nez, fin ouais… (…) Pourquoi la jus-
tice, elle dit jusque 18 ans
l'école ?», Mickaël.

D'autres néanmoins sont plus conci-
liants : «Ça dépend ! Si en classe, si on
joue, ouais, j'aime bien ! Ça dépend les
élèves qui y a aussi ! Ben s'ils ne sont
pas là, c'est pas amusant !», Sylvain.

L'inscription dans un établissement se
passe pourtant sans heurt et ce, malgré
la difficulté de trouver des collèges sus-
ceptibles d'accepter chaque jeune,
d'autant que ceux-ci sont bien souvent
la clé du succès. Il convient donc de
prendre les précautions nécessaires afin
d'exaucer dans la mesure du possible les
vœux des jeunes. Malheureusement, les
entretiens - effectués au sein de l'IPPJ -
se résument généralement à une unique
question, celle de l'option.

Rapidement, les jeunes se plaignent ou
à l'inverse se flattent de bénéficier d'une
agréable école. À cet instant, leur année
est pour une part déterminée, car selon
leurs dires, ils iront à l'école s'ils l'aiment.
Deux tendances antagonistes
dominent donc : il y a ceux qui appré-
cient leur école et il y a ceux qui l'exè-
crent. Les premiers se disent épanouis,
joyeux même. Redevables, ils remer-
cient l'IPPJ de ses services («C'est une
bonne école. Elle me prend pas la tête
et tout. C'est une école bien !» Manuel).

Les seconds, mécontents, pestent, apos-
trophent l'équipe éducative. Ils sont ré-
voltés. Leur a priori se renforce; toutes
les écoles sont désormais «pourries» y
compris et surtout celle dans laquelle ils
sont présents actuellement («Ben j'aime
pas cette école. (…) C'est une école de
mongols comme ça, c'est sérieux ! (…)
J'aime, j'aime pas, comment elle est
cette école. (…)», Raoul). Parmi les
griefs énoncés, ils évoquent notamment
la longueur du trajet, la lourdeur des
horaires, la taille de l'établissement sco-
laire, le fait de rester assis longuement
ou non, la pédagogie des cours (trop
passive), le - mauvais - choix de l'op-
tion.

 S'ils acquiescent quant à la présence de problèmes scolaires,
ce n'est pas pour autant qu'ils souhaitent s'en défaire
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Morceaux choisis  :

 «En plus, je dois aller à la gare le ma-
tin; attendre pendant 20 minutes le
train; il fait froid. Puis, je dois prendre
euh le train. Je dois aller à la gare de
D. Puis je prends un autre train de D à
E. Déjà là, je suis démotivé ! Ça me
casse ma journée ! Ça, ça pète tout !
C'est le même quand je reviens, je dois
prendre le train de E à Charleroi. Char-
leroi, attendre le bus. Le bus, il met une
demi-heure pour arriver ici ! En plus,
ça y est, j'en ai marre quoi !», Mickaël.

«À la limite, je me lèverais deux heu-
res plus tard. Et l'école, elle commen-
cerait deux heures plus tard… Ben, ça
serait mieux ! Parce que je peux me le-
ver plus tard, je suis déjà de meilleure
humeur, et tout ! Ce serait mieux !»;
Mickaël.

«(…) Et moi, je voulais plus vraiment
aller à l'école, rester 8 heures sur un
banc, pff, ça me prenait la tête…
(…)»,Jonathan.

«C'est chiant de rester assis,
copier… Là il faut rester assis, copier
des trucs comme ça, puis écouter le
prof… Chaque fois copier, tout ce qu'il
dit ! Je saurais pas rester comme ça as-
sis à copier ! Assis, ça va encore, mais
copier c'est chiant ! Et puis, écouter ce
prof aussi»! », Sylvain.

«J'aime pas quand il y a beaucoup de
monde dans une école ! Donc quand il
y a une école avec 1 000 personnes, je
vais pas aller dans cette école et dans
l'école où je suis, il y a 50 personnes et
j'aime bien ! Parce qu'on n'est pas
beaucoup !», Cyril.

«Travaux de bureau, je suis comme ça,
voilà quoi ! Je suis en travaux de bu-
reau parce qu'il faut que j'y suis ! Parce
qu'il faut que je trouve quelque chose
en professionnel ! Voilà !», Medhi.

«(…) Il devrait y avoir que de la prati-
que, pas de cours : math, français, ça
sert à rien ! Que de la pratique…»,
Hervé.

Soulignons encore une fois la nécessité
de dresser un bilan des remarques des
jeunes concernant leurs désirs en matière
d'institution scolaire. Il ne s'agit pas
d'obéir au moindre de leurs récrimina-
tions, mais de s'assurer que le cadre sco-

laire, à lui seul, ne risque pas d'annihiler
tous les efforts fournis par l'IPPJ afin de
permettre une scolarité fructueuse. Nous
remarquons ici l'importance d'une bonne
école (facteur extérieur à l'IPPJ). En ef-
fet, le cadre de vie scolaire va détermi-
ner la suite des événements de manière
quasi systématique. Ne pas aimer «son»
école, c'est ne pas aimer l'école en gé-
néral; dès lors les jeunes persistent et
refusent d'y aller.

Une fois à l'école, les jeunes doivent se
discipliner. Il s'agit d'adopter de nouvel-
les postures scolaires, à savoir être at-
tentifs, dociles et sages. Face à l'ensei-
gnant, ces jeunes doivent également ap-
prendre à rester courtois, maîtres d'eux-
mêmes en quelque sorte, afin d'éviter
toute sanction. Tous les jeunes rencon-
trés se disent «calmés». Contraints de
respecter leur engagement scolaire; ils
essayent de se tenir tranquilles et de se
mettre au travail.

Toutefois, il subsiste chez la plupart une
posture «a-scolaire» : être placide, oui;
être vigilant et à l'écoute, non. L'assi-
duité - effective - n'est pas l'apanage de
chacun. Ne pas tenir en place aisément,
voilà en substance, la formule utilisée
par les jeunes pour se décrire. Et «cela
est particulièrement vrai pour les collé-
giens en rupture scolaire : signe qu'ils
ne sont pas entrés dans les logiques sco-
laires ou que les logiques scolaires ne
les ont pas pénétrés» (25). Dès lors, ils
épuisent toutes les astuces possibles (ré-
glementaires ou non) afin de respecter
leur contrat-formation : «se taire» en
échange d'un week-end hors de l'IPPJ.

«Ouais, ça a changé et je sais pas pour-
quoi ! Même pour le moment, pour
moi, je suis calme, même à l'école, je
suis calme… Sinon ça, sinon, ça
passe… Ouais, je fais mon travail et
puis une fois qui sonne et ben je
pars…», Raoul.

Concernant l'absentéisme, il y a une
nette amélioration. Seuls deux jeunes
avouent encore s'éclipser des cours. Ils
préfèrent s'assurer un «excellent» place-
ment.

Au point de vue des résultats scolaires,
pour beaucoup de jeunes, «il s'agit d'ef-
fectuer les tâches minimales pour rem-
plir [leurs] obligations d'élève[s] sans
que cela ait un rapport avec le fait d'ap-
prendre (‘moi j'aime pas appren-
dre')» (26). Leurs «attitudes s'inscrivent
dans une logique du ‘métier d'élève' ré-
duite à sa plus simple expression (27)».
Pour certains (groupe non-dominant), il
suffit d'aller à l'école pour satisfaire aux
conditions du placement.

À l'heure actuelle, les jeunes placés à
l'IPPJ de Jumet entretiennent de meilleu-
res relations avec leurs professeurs.
Édulcorées, leurs interactions sont même
appréciées par certains. Il est normal que
les relations élèves – professeurs s'amé-
liorent puisque l'attitude des jeunes en
classe est, elle aussi, meilleure. Les en-
seignants sont donc moins en alerte lors-
qu'ils donnent leurs cours, ce qui apaise
les tensions, renforce le calme des élè-
ves et favorise ainsi le déroulement d'une
excellente année scolaire pour tous :
«Avant, j'avais pas de relation avec les
profs; je leur disais même pas bonjour.
Ici, bonjour, au revoir, je parle, fin…
Pas comme ici, avant !», Hervé.

Mais, malgré leurs efforts de conduite,
la majorité des jeunes rencontrés ont
reçu cette année un ou plusieurs blâmes.
En général, les «bons» élèves de l'IPPJ
sont aussi ceux qui ont le moins de sanc-
tions. Les jeunes qui se tiennent bien en
classe nouent d'excellents rapports avec
leurs enseignants, sont exempts de sanc-
tions et bonus, ont de beaux résultats
scolaires. Voilà le schéma idéal d'une
«bonne» réinsertion !

«Ouais, je fais des bêtes trucs, il me met
des notes… Ben, s'il ramasse un bou-
chon de chaise dans, dans la tête! Je
sais pas ! Si on lui jette, si moi je lui
jette! Ouais, ça vaut une note ! Ou l'in-
sulter, je sais pas, quoi! Mais ici, je
parle avec mon voisin, il y a tout le
monde qui fait ça ! Moi, il met une
note !», Sylvain.

(25) Millet. M., et Thin D., «Ruptures scolaires, l'école à l'épreuve de la question sociale», Paris, PUF, coll. Le lien
social, 2005, p. 150.

(26) Idem, p. 167.

(27) Idem, p. 167.

Ne pas tenir en place aisément, voilà en substance
la formule utilisée par les jeunes pour se décrire
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S'entendre avec ses copains de classe
est un gage de bien-être et donc de réus-
site. En effet, il est intéressant d'aller à
l'école dès lors que l'on s'y plaît entre
pairs. La moitié des jeunes interrogés
n'ont pas cette chance. Ils ne possèdent
pas d'affinités particulières avec leurs
compagnons de classe.

Les jeunes rencontrés sont-ils satisfaits
de leur situation scolaire actuelle ? Glo-
balement oui. Retenons que ce sont les
élèves les plus sages (et donc les plus
appréciés de leurs professeurs) qui
«bossent» le mieux et qui, au final se
disent satisfaits. Cette logique est im-
placable : auteurs de bulletins «exem-
plaires», ils accèdent à la valorisation
sociale tant espérée (en provenance de
leurs professeurs, des éducateurs de
l'IPPJ, etc). À l'opposé, les autres élè-
ves, eux, sont toujours la cible du «bon-
net d'âne». Et ils n'en sont pas heureux.
Mais comment parviennent-ils à respec-
ter ces règles sans broncher, alors que
leurs antécédents scolaires les prédisent
incapables d'une telle métamorphose ?
La réponse à cette question, les jeunes
nous l'ont communiquée brusquement :
grâce à la sanction. Ils agissent selon
un calcul coût/bénéfices, c'est-à-dire
qu'ils évaluent leurs avantages à aller
ou non aux cours, au vu des inconvé-
nients probables de cette décision. Con-
crètement, ils préfèrent se rendre à
l'école plutôt que de végéter une heure
ou un week-end à l'IPPJ. Dès qu'il est
question de sorties (ponctuelles ou dé-
finitives), les jeunes souhaitent «soigner
leur image» et «faire bonne impression»
via l'école. Ils veulent éblouir les man-
dants, responsables de leur placement :
délégué, juge de la jeunesse, etc.
En fait, ces individus sont des êtres ra-
tionnels : «ceci veut dire qu'ils optent
pour la solution la plus efficace, compte
tenu de ce qui [les] intéresse et des con-
traintes qui s'imposent à eux. Idéale-
ment une décision est rationnelle quand
elle conduit au choix des moyens qui
offrent le plus de chances de réaliser
l'objectif poursuivi (28)».

De l'avis de certains, l'école est une dis-
traction au même titre que le billard ou
la télévision. De plus, elle permet de se
divertir en toute légalité. Prendre l'air,
respirer, voir du monde, se changer les

idées, … sont des demandes couram-
ment formulées par les jeunes mais éga-
lement rapidement concédées par l'IPPJ
et ce, via l'obligation scolaire. Cepen-
dant, nous ne parlons pas ici du «bon-
heur d'aller à l'école». Cette dernière
est plutôt investie comme une distrac-
tion, une échappatoire au cadre oppres-
sant de l'IPPJ et pas comme une fin en
soi : «On serait pas à l'école, on se fe-
rait chier par moment !», Hervé.

Ensuite, la perspective de retourner en
week-end enthousiasme plus d'un jeune.
Cette merveilleuse récompense est
d'ailleurs le moteur de nombreuses réus-
sites scolaires : celles-ci ne sont donc
pas le produit d'un intérêt intrinsèque
pour l'école.

«Alors je préfère avoir mes week-ends
et me calmer à l'école que d'être ici et
pas aller à l'école ! Ouais, même si
l'école, c'est chiant !» Hervé «Fin je,
j'ai pas changé de mentalité depuis que
je suis ici ! Je fais des trucs pour leur
faire plaisir pour euh, pour essayer de
bouger un peu d'ici ! Pour avoir mes
week-ends et tout ! Sinon moi, je ne
change pas, c'est comme ça ! Parce
qu'il y aurait pas les week-ends, j'irais
même pas à l'école !», Mickaël.

Une multitude de jeunes «manigan-
cent» encore davantage. Il s'agit de réa-
liser le «sans faute» à savoir le place-
ment «parfait». Il faut s'assurer un bi-
lan positif en vue de quitter définitive-
ment l'IPPJ et surtout rejoindre sa fa-
mille. Comme vous l'aurez compris, ces
jeunes cherchent à «bluffer» le person-
nel éducatif ainsi que leurs juges res-
pectifs. Ils espèrent regagner leur do-
micile le plus vite possible. Les moti-
vations de référence (fuir l'ennui, ren-
trer chez soi et quitter l'IPPJ) ont toutes
un rapport avec l'IPPJ; il s'agit d'abré-
ger au maximum la durée du placement.
Par conséquent, il faut toujours «faire
plaisir» à quelqu'un : à l'éducateur, au
responsable pédagogique, au magistrat
et même dans une moindre mesure à sa
famille. Le jeune ne mentionne donc
jamais qu'il réalise un projet scolaire
pour lui-même. Il ne réfléchit pas à

l'école en terme d'opportunités en rap-
port avec sa vie future.
«En même temps pour sortir d'ici
même il vaut mieux, il vaut mieux…
Même par exemple dès que Medhi il
va pas… Il va doubler. À mon avis, il
va être libéré. Mais moi j'ai eu un beau
bulletin. Donc c'est encore plus sûr que
je suis libéré. Donc ça donne mieux en
plus. Donc je fais ça, je fais tout pour
en fait… (…)», Manuel.

Néanmoins les jeunes déclarent égale-
ment bénéficier d'une assistance sco-
laire de la part de l'IPPJ. Mickaël, Cyril,
Hervé, Sylvain, Manuel, Kévin et Jé-
rôme ont clairement identifié les objec-
tifs poursuivis par l'IPPJ de Jumet, c'est-
à-dire reprendre une scolarité «nor-
male». Ces mêmes jeunes (y compris
Raoul) acceptent volontiers le secours
de l'IPPJ. Ils attribuent d'ailleurs leur -
éventuelle - réussite à celle-ci.
En bref, il existe deux associations dis-
tinctes de jeunes : ceux qui perçoivent
l'appui proposé par l'IPPJ de Jumet, puis
ceux qui à l'opposé, ne remarquent ab-
solument rien. Dans le premier groupe
majoritaire, il y a encore ceux qui ac-
ceptent l'aide et ceux qui la déclinent.
Dans le second groupe, il y a seulement
deux jeunes : l'un nie son besoin («il n'a
pas de problèmes scolaires»), tandis que
l'autre réfute l'aide car il n'en veut pas.
Si nous nous intéressons un instant à
ceux qui souhaitent vraiment un accom-
pagnement, ils sont tous satisfaits.

Cependant, peu de jeunes nous parlent
du contrôle des journaux de classe or-
ganisés quotidiennement par l'équipe
éducative, des coups de téléphone don-
nés aux établissements scolaires, etc.
Tout comme ce suivi scolaire, les heu-
res d'étude sont rarement citées comme
source d'aide. Elles sont même décriées
par la majorité des jeunes qui les jugent
inutiles ou fastidieuses. En effet, ils sont
nombreux à prétendre ne pas avoir de
devoirs ou de leçons.

Deux enseignants «temps plein» sont
présents à l'IPPJ en vue de - notamment
- soutenir les élèves en difficulté. Tou-
tefois, ils n'ont guère de succès auprès

(28) Cusson M., Délinquants, pourquoi ?, Québec, Bibliothèque Québécoise, 1989, p. 80-81.

Le jeune ne mentionne donc jamais
qu'il réalise un projet scolaire pour lui-même
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des jeunes qui ne les sollicitent que trop
rarement. Seuls deux jeunes font appel
à leur savoir afin de résoudre une diffi-
culté scolaire. Pourtant, dans l'absolu,
les jeunes sont nombreux à reconnaître
la pertinence de cet appui humain sup-
plémentaire dont ils recommandent
l'usage mais… pour les autres.

Le travail réalisé par les éducateurs n'est
donc pas non plus cité comme vecteur
de soutien. Toutefois, leurs sanctions
positives sont appréciées et réclamées.
D'ailleurs, les jeunes demandent davan-
tage de stimulations, en somme une plus
grande implication des éducateurs au
niveau personnel.

La sanction est bien sûr une arme de
choix en vue d'exhorter les élèves à la
réussite. Ceux-ci en sont conscients. Par
conséquent, ils modèrent leurs compor-
tements à risque et surveillent leurs at-
titudes. Raoul, Hervé, Cyril, Sylvain, Jé-
rôme et Manuel en attestent. Ils crai-
gnent tous une punition : réprimande,
ligne à copier à la salle d'étude, tâche
ménagère, week-end supprimé, vacance
écourtée, transfert dans un autre établis-
sement, etc. La sanction, voilà la véri-
table «aide» offerte par l'IPPJ; c'est
grâce à celle-ci que les jeunes vont à
l'école, sont calmes en classe, ont de
bonnes notes et retournent en week-end,
etc. Le système dans son ensemble re-
pose sur la sanction. Sans elle, il est
donc difficile de prévoir une réhabilita-

tion positive future ou même d'imagi-
ner que ces jeunes aillent encore aux
cours.

 Par conséquent, très peu de jeunes nous
ont parlé des multiples dispositifs dé-
ployés par Jumet pour assurer leur réin-
sertion scolaire. Épisodiquement, l'un
ou l'autre jeune nous vante l'une des me-
sures proposées, comme les heures
d'étude ou les enseignants mis à leur dis-
position par Jumet. Toutefois, ceci est
plutôt rare.
En fait, les jeunes admettent le rôle que
joue l'IPPJ dans leur scolarité, mais pas
de manière attendue : le système repose
uniquement sur la dialectique : récom-
penses – punitions. Les jeunes fréquen-
tent donc un établissement scolaire par
obligation; ils n'ont pas de motivation
propre. Manuel est l'exception, il espère
réussir pour avancer personnellement
dans la vie et les études; ses collègues
de galère, eux, ne développent pas ce
type de motifs. Donc, les jeunes n'ex-
pliquent pas leur réussite ou leur déboire
par d'excellents ou de mauvais disposi-
tifs proposés à l'IPPJ. Ils donnent prin-
cipalement deux motifs : le choix d'une
bonne école qui permet d'acquérir le
plaisir scolaire («(…) peut-être qu'ils
n'ont pas la chance d'avoir une école

comme la mienne (…)», Manuel) et le
système sanction – récompense. Ce se-
cond procédé est incontestablement ce-
lui qui remporte tous les suffrages. C'est
lui qui permet la scolarité des jeunes
placés à l'IPPJ de Jumet. Que l'on parle
de punitions internes (tâches ménagè-
res, cours particuliers obligatoires, etc.)
ou externes (absence de congés, restric-
tion dans les sorties, placement allongé),
toutes fonctionnent excessivement bien.
Les jeunes nous le répètent inlassable-
ment un week-end en famille, cela vaut
bien une semaine de cours; si c'est le
prix à payer alors ils se conforment à la
demande. En fait, le désagrément causé
par la sanction est toujours légèrement
supérieur à l'avantage obtenu via l'in-
fraction (ne pas aller à l'école). La cer-
titude de la sanction vient encore ren-
forcer ce marchandage implicite : un
jeune qui est sûr d'être sanctionné pour
une faute scolaire, ne la commettra pas
en vue de préserver ses droits (29).

D'après les jeunes interviewés, le pro-
jet scolaire soutenu par l'IPPJ a pour but
de les amener à (re)fréquenter l'école
(Manuel et Sylvain) avec succès
(Kévin) ou de les former - selon la loi -
(Cyril et Jérôme) et même de les dis-
traire (Raoul).Toutefois, ces jeunes ne
perçoivent pas l'objectif réel défendu
par l'IPPJ de Jumet à savoir leur faire
acquérir le «sens» de l'école. Celle-ci
est pourtant leur «seule chance» de se
construire un avenir meilleur. Il s'agit
d'inculquer à ces jeunes le rôle essen-
tiel de l'école dans une trajectoire de vie
sans réel succès.

Néanmoins, quelles
sont leurs
situations scolaires
actuelles ?

Il y a «les tranquilles» qui se contentent
de ne pas faire de bruit en classe. En soi
c'est déjà une victoire, mais ils ne veu-

(29) Selon la rationalité pénale moderne mise en place par Beccaria et son principe : l'utilitarisme.

Le système repose uniquement sur la dialectique :
récompenses – punitions
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lent pas en faire plus : Mickaël et Medhi
(lorsque l'on lit entre les lignes).

Il y a aussi les «bons élèves»; ils se tien-
nent «bien» en classe, ils ont de très
bonnes relations avec leurs professeurs,
très peu de sanctions, de beaux points
et reçoivent de nombreuses félicitations
de la part du personnel ou de leurs fa-
milles : Manuel, Cyril, Raoul, Brandon,
Jérôme et dans une moindre mesure
Hervé (puisqu'il a déjà été exclu de sa
première école, d'où le doute quant à la
durée de son effort).

Il y a, enfin, les «élèves dits moyens» :
leur comportement, quelque peu animé,
entache leurs rapports avec leurs pro-
fesseurs, ce qui est à l'origine de plu-
sieurs renvois (temporaires de leçons ou
de cours), et engendre l'accumulation
d'un retard scolaire : Sylvain et Jona-
than.

L'organisation scolaire de l'IPPJ devrait-
t-elle être repensée ? Les jeunes ques-
tionnés à ce sujet ne le croient pas. Ils
ne suggèrent aucun changement nota-
ble. Cette absence de propositions tan-
gibles en provenance des jeunes à
l'égard du schéma développé par l'IPPJ,
est-elle le reflet de leur manque d'ima-
gination ou de leur indifférence face à
un placement qu'ils supportent souvent
difficilement ou encore un manque de
recul? Sans mettre en doute leur sincé-
rité, la plupart des jeunes se déclarent
transformés, mais n'est-ce pas là seule-
ment une impression momentanée dont
l'utilité est de se rassurer sur leur retour
en famille ?
Dans ces familles, le facteur «du poor
parenting» peut être présent en fili-
grane : «les parents assument insuffi-
samment leur rôle parental, par un man-
que de rapprochement affectif, par des
régulations de conflits inadéquates, une
supervision pauvre et, surtout, un sys-
tème disciplinaire chaotique, parfois
très laxiste ou très sévère» (30). Si cer-
tains parents échappent à cette descrip-
tion, nombreux sont ceux qui pourraient
(toujours selon les dires de leurs en-
fants) y correspondre. Dès lors, la réus-
site ou l'échec des jeunes interrogés
dépend également de la manière dont
ils seront épaulés par leurs parents. Dans
le cas où ces derniers ne seraient pas
plus «aidants», il est probable que ces

jeunes auraient d'énormes difficultés à
concrétiser leurs projets d'avenir.

Comment expliquer l'échec d'un jeune,
pour qui tout se passait bien dans sa nou-
velle école, ou la fugue de l'un d'eux
alors qu'il allait probablement terminer
son année - scolaire - et son placement
avec succès ? Pour répondre à cette in-
terpellation, nous faisons appel à des
facteurs extrascolaires à savoir person-
nels et familiaux. Les jeunes avec les-
quels nous nous sommes entretenus ont
bien souvent une pléiade de difficultés
scolaires (évidemment), familiales, ju-
diciaires, mais aussi personnelles avant
tout : la «crise» liée à l'adolescence -
celle-ci est d'ailleurs identifiée comme
laborieuse par les intervenants sociaux
(présence de consommation de canna-
bis, de fréquentations douteuses, etc.) -.

L'école ne peut pas répondre à tous ces
soucis, il faut l'admettre. Elle constitue
une partie du problème et peut devenir
une partie seulement de la solution. Elle
n'apportera jamais une famille chaleu-
reuse ou un bien-être psychique. Elle
n'est qu'une chance de ne pas être défi-
nitivement mis au banc de la société en
permettant de diminuer sa vulnérabilité
sociétale.

Mais pour ces jeunes, quel est l'objectif
poursuivi par l'école ? Pour répondre à
cette question, les jeunes emploient des
expressions ultra conformistes ou de
type tautologique («l'école sert à ap-
prendre»). Ce sont Mickaël et Raoul qui
définissent le mieux l'impact de l'école
sur la vie d'un individu. Apprendre per-
met d'acquérir des compétences qui se-
ront ensuite validées par un diplôme.
Une fois obtenu, celui-ci offre la possi-
bilité d'accéder au monde du travail et
enfin, de gagner de l'argent.

«Ouais, parce que c'est important
quand même ! Je sais bien que c'est
important mais je le fais pas
moi ! D'avoir un diplôme ! Un di-
plôme, c'est un travail ! Un travail,

c'est l'argent ! L'argent, c'est mon
appartement !», Mickaël.

«Pour moi, ça sert à quoi ? Appren-
dre ! Et plus tard, avoir un métier et
gagner sa vie ! Ouais, et de savoir, ce
qui se passe euh, par exemple en scien-
ces, savoir, euh, sur le corps humain,
sur l'espace ou des trucs comme ça !
Ça sert à apprendre… D'apprendre un
métier, puis euh gagner sa vie et avoir
une famille, s'acheter une maison, des
trucs comme ça !», Raoul.

Globalement, tous semblent avoir assi-
milé les valeurs sociales à atteindre
(ex. : «avoir un métier»). Toutefois, le -
meilleur - moyen pour y parvenir
(l'école), lui, est négligé. Les jeunes sont
réticents à l'utiliser. Ils voudraient bien
innover, mais ils n'y sont pas parvenus
jusqu'à maintenant et l'IPPJ le leur rap-
pelle volontiers. Il s'agit d'apprendre
mais via des chemins de traverse. Ceci
est très interpellant.

Selon Walgrave, «la ‘séduction' idéo-
logique des élèves [via l'école] se fait
par un équilibre entre l'offre positive et
les exigences contrôlées» (31). Comme
ces jeunes ne profitent pas de proposi-
tions scolaires attrayantes de la part de
l'école, ils refusent de se plier à ses or-
dres de conduite. C'est d'ailleurs ce qui
se passe chez les jeunes interviewés.

 Face à ces jeunes contrariés dans leur
vécu scolaire, «il apparaît clairement
que les enseignants des écoles profes-
sionnelles maintiennent la discipline
surtout par des moyens de pouvoir
structurel, en menaçant de punitions et
de mauvaises notes. Les enseignants des
formations générales opèrent surtout
par les moyens de la conviction et de la
motivation interne» (32).

Pendant longtemps, les jeunes rencon-
trés ne se sont même pas préoccupés de
cette discipline de fer imposée par leurs
enseignants. Mais aujourd'hui, toujours
dépourvus d'intérêt pour l'école, ils ab-
diquent car la menace qui pèse sur eux

(30) Walgrave L., «Délinquance systématisée des jeunes et vulnérabilité sociétale». Essai de construction d'une
théorie intégrative, Genève, Méridiens Klincksieck, 1992, p.74.

(31) Walgrave L., «Délinquance systématisée des jeunes et vulnérabilité sociétale». Essai de construction d'une
théorie intégrative, Genève, Méridiens Klincksieck, 1992, p. 81.

(32) Idem, p.81.

Ces jeunes ne profitent pas de propositions scolaires attrayantes
de l'école et refusent de se plier à ses ordres de conduite
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via l'IPPJ est plus grande qu'auparavant.
De fait, par le passé, les sanctions
étaient relativement peu importantes à
leur yeux. Or, actuellement, l'IPPJ prend
la place d'un super professeur, et grâce
à de «meilleures» sanctions, parvient à
créer un intérêt artificiel pour l'école,
qui n'existe que parce qu'il y a une con-
trainte matérielle. Dès lors, nous pen-
sons que dans le futur sans cette «pres-
sion» quotidienne, «l'effet Jumet» s'es-
tompera tout comme la peur d'un nou-
veau placement.

Néanmoins, il faut positiver, il n'existe
pas d'évaluation scientifique capable de
nous renseigner sur l'impact de cette
expérience scolaire particulière à Jumet.
Il nous semble également essentiel de
reconnaître l'importance d'une année à
Jumet. De fait, c'est déjà ça de gagner
pour le jeune. Il s'agit de lui donner une
«chance» supplémentaire de
(re)démarrer du bon pied à la sortie.
N'oublions pas non plus que le jeune
préserve son libre arbitre, l'IPPJ lui a
proposé un projet pro-scolaire; à lui d'en
disposer à l'avenir ou non.

Témoignages -aléatoires- à l'appui
(ceux-ci ne sont pas représentatifs et
sont présents uniquement à titre
illustratif), nous pensons effectivement
que les jeunes conservent leurs possi-
bilités de choisir en fin de placement la
voie qu'ils suivront au vu de «leurs
aventures à l'école» : ils peuvent accep-
ter ou refuser «l'idéologie» scolaire dis-
pensée par l'IPPJ. Deux «anciens» élè-
ves de l'IPPJ (rencontrés via l'Accom-
pagnement Post-Intitutionnel) nous ont
confié en toute honnêteté leurs impres-
sions après quelques mois ou années de
réflexion. Voilà leurs décisions : ni l'un
ni l'autre n'ont continué leurs études
qu'ils avaient pourtant brillamment re-
prises à Jumet (ils ont terminé leur pla-
cement avec une réussite).

 En guise d'explication, ils nous racon-
tent conjointement qu'ils ont très vite
perdu le goût de l'école. En effet, l'an-
goisse des retours en week-end ne sub-
sistait plus puisqu'ils étaient à la mai-
son. Une «motivation» perdue et un ca-
dre de vie trop clément ont eu raison de
leur volonté au sortir de Jumet.

Toutefois, il faut également préciser
«l'influence de l'école» : le premier ne
s'est pas inscrit dans une «bonne école»
(trop grande, personne ne se souciait de
lui; présent ou absent, cela ne semblait
guère déranger l'établissement).
Absentéiste, il va maintenant essayer un
CEFA. Le second quant à lui, n'est pas
parvenu à trouver un patron pour son
stage en mécanique. En conséquence,
il a «patienté» et à son dix-huitième an-
niversaire, il a opté pour une formation
du CPAS, où il a enfin atteint son but :
travailler.

Ici, nous insistons encore sur la néces-
sité de créer de nouvelles formes d'ap-
prentissage convenant à ce public par-
ticulier, qui refuse de stagner dans des
voies sans issue, préférant encore le tra-
vail, mais sous certaines conditions.

Il faut encore souligner qu'à l'inverse de
l'étude menée par Delens-Ravier et
Thibault, les jeunes questionnés n'ont
pas la même lucidité que leurs prédé-
cesseurs : «la majorité des jeunes sont
en rupture par rapport à cette institu-
tion de socialisation [à savoir l'école]
et pourtant, c'est à travers elle et donc
par sa réintégration, qu'ils croient pou-
voir s'en sortir» (33). En effet, hormis
Mickaël, aucun autre jeune ne nous
parle de l'école comme d'un moyen per-
mettant la réinsertion ainsi qu'une exis-
tence de qualité. Leur vision de l'école
est réduite à minima (elle sert à appren-
dre, à avoir un métier, à passer le per-
mis, etc.) et c'est cela le danger, ils ne
semblent pas comprendre que sans
l'école, ils ne sont personne ou presque.

Ceci est bien plus inquiétant que de sa-
voir si ces jeunes vont continuer à aller
à l'école ou non. Tant qu'ils n'auront pas
«assimilé» que l'école est essentielle, ils
resteront des cibles et non des acteurs
de leur parcours. «Les populations à
haute vulnérabilité sociétale ne dispo-
sent ni du pouvoir, ni de l'autorité pour
faire valoir suffisamment leurs intérêts,
leurs besoins, leurs valeurs, leur style
de vie. (…) En conséquence, les insti-
tutions d'éducation, de formation, d'in-

(33) Delens-Ravier et Thibault, «Jeunes délinquants et mesures judiciaires : la parole des jeunes», Bruxelles, Obser-
vatoire de l'enfance, de la jeunesse et de l'aide à la jeunesse de la Communauté Française, 2001, p. 214.

(34) Walgrave L., «Délinquance systématisée des jeunes et vulnérabilité sociétale. Essai de construction d'une théo-
rie intégrative», Genève, Méridiens Klincksieck, 1992, p.86.

formation et d'assistance seront moins
adéquates pour elles. Leurs intérêts se-
ront moins protégés et les institutions
de contrôle se heurteront plus souvent
à elles» (34).

L'IPPJ de Jumet doit donc encore con-
tribuer à «l'émulation scolaire» de ces
jeunes placés afin de leur faire compren-
dre le «sens» de l'école (via des témoi-
gnages de personnes pour qui l'école a
été salutaire, des minis-débats, des in-
terventions de sociologues, etc.). Seuls
des individus avertis et clairvoyants
pourront mener à bien leur avenir.

Ils ne doivent pas seulement apprendre
à être des «inutiles au monde»; l'école
doit être le vecteur de leur émancipa-
tion. Or, actuellement et nous le déplo-
rons, l'école continue sa morne tâche,
la disqualification à la chaîne de toute
une partie de la population pour qui elle
refuse de modifier son fonctionnement
élitiste : pour exemple, les débats acer-
bes sur le décret ayant pour objectif la
mixité sociale. L'école est responsable
des «déchets» qu'elle produit et doit se
modifier.

En attendant ces avancées - utopiques
par essence -, nous osons soutenir la
thèse selon laquelle la «punition» prô-
née à l'IPPJ de Jumet est sans doute l'une
des plus éducatives parmi celles propo-
sées dans le secteur de l'aide et de la
protection de la jeunesse. La seule op-
portunité de ne pas être une «victime»
du système capitaliste réside dans le fait
de ne pas être une «personne non qua-
lifiée» dont le système n'a pas besoin.
Donc, l'IPPJ de Jumet contribue sûre-
ment au maintien des jeunes en diffi-
cultés parmi les «utiles au monde». De
fait, elle entretient le contact avec la
réalité; cette réalité (ou cette fatalité)
implacable contre laquelle les jeunes
devront lutter toute leur vie, afin de ne
pas se laisser étouffer ou enfermer par
elle…

La nécessité de créer de nouvelles formes d'apprentissage
convenant à ce public particulier


